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ARRETE N° 2018 – 130 
 

Portant approbation de cession d’autorisation et de modification de capacité de 
l’Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD), sis 17 rue du 

Général Leclerc  à la Queue en Brie (94510), détenue par  l’association « COALLIA »,  
au profit de la SAS « Villa CAUDACIENNE »  

 
     

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL-DE-MARNE 
 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1, L.313-1, 

L.314-3 et suivants ; 
 
VU le Code de la santé publique ; 
 
VU le Code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le Code de justice administrative et notamment son article R.312-1 ; 
 
VU       le Code général des Collectivités territoriales ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Projet régional de santé (PRS)                 
Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du                      

20 décembre 2017 établissant le PRIAC 2017-2021 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté conjoint n° 2014-167 du 8 juillet 2013 du Président du Conseil général du Val-de-

Marne autorisant la création d’un Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées 
Dépendantes (EHPAD) de 100 places d’hébergement permanent, de 12 places 
d’hébergement temporaire, 10 places d’accueil de jour et d’un pôle d’activités et de soins 
adaptés (PASA) à la Queue en brie géré par l’Association COALLIA ;   

 
VU  le protocole d’accord de cession d’autorisation signé entre l’association « COALLIA » et 

la SAS « VILLA CAUDACIENNE» en date du 28 et 29 mai 2018 et l’acte définitif de 
cession d’autorisation signé le 24 juillet 2018 ; 

 
VU  le procès-verbal du Conseil d’Administration de la SAS «VILLA  CAUDACIENNE»  du 12 

juin 2018 approuvant la cession de l’autorisation de l’EHPAD de la Queue en Brie (94) 
détenue par l’Association COALLIA au profit de la SAS «VILLA  CAUDACIENNE» ; 
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VU  le procès-verbal du Conseil d’Administration de l’Association COALLIA du 20 juin 2018 
demandant la cession de l’autorisation au profit de la SAS «VILLA  CAUDACIENNE» ; 

 
 
CONSIDERANT que cette cession correspond à une évolution de l’organisation de 

l’association « COALLIA » et à la résolution de difficultés financières 
importantes ; 

   
CONSIDERANT  que la SAS « VILLA CAUDACIENNE » s’engage à appliquer un tarif     

journalier de l’hébergement permanent à 68 € TTC conformément au 
courrier du 26 juin 2018 ; 

 
CONSIDERANT que la SAS « VILLA CAUDACIENNE » s’engage à maintenir les 

échéances d’installation conformément au calendrier fixé ; 
 
CONSIDERANT que le financement des 13 nouvelles places d’hébergement 
 permanent et 5 places d’accueil de jour alloué par l’ARS sera déterminé 
 dans la limite de la dotation régionale limitative et conformément à la 
 réglementation sur la tarification des établissements et services  médico-
 sociaux en vigueur lors de l’ouverture, sous condition d’installation des 
 places ; 
 
CONSIDERANT que cette opération satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le Code de l’action sociale et des familles ;  
 
 

ARRETENT 
 
 

 
ARTICLE 1er :  
  

La cession de l’autorisation de gestion de l’EHPAD, sis 17 rue du Général Leclerc  à la Queue en 
Brie (94510) détenue par l’association « COALLIA »  au profit de la SAS « VILLA CAUDACIENNE», 
sise 7 boulevard Auguste PRIOU (44120 VERTOU) est accordée.  
 
L’autorisation d’extension de capacité de 13 places d’hébergement permanent et de 5 places 
d’accueil de jour de l’EHPAD, sis 17 rue du Général Leclerc à la Queue en Brie (94510), est 
accordée. 
 
ARTICLE 2 : 
 
La capacité totale de l’établissement est fixée à 140 places se décomposant comme suit : 
 
- 113 places d’hébergement permanent 
- 12 places d’hébergement temporaire  
- 15 places d’accueil de jour 
-  Un pôle d’activités et de soins adaptés (PASA) de 14 places. 
 
Le N°FINESS de l’établissement est en cours d’attribution.  
 
ARTICLE 3 :  
 
Le Pôle d’activités et de Soins Adaptés (PASA) de 14 places sera installé dans les conditions 
prévues par le cahier des charges relatif au PASA. Il devra faire l’objet de la part des autorités de 
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contrôle d’un avis favorable lors de la visite de conformité et d’une confirmation de labellisation 
après un an de fonctionnement. Son ouverture est prévue six jours sur sept.  
 

 
ARTICLE 4 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes. 
 
ARTICLE 5 : 
 
La présente autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public  dans un délai de 
quatre ans à compter de sa notification conformément aux articles L313-1 et D313-7-2 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles. 
 
ARTICLE 6 : 
 
Le présent arrêté est sans effet concernant la durée de l’autorisation accordée à l’établissement 
pour 15 ans à compter de sa date de création ou de renouvellement d’autorisation conformément 
aux conditions prévues aux articles L.312-8 et L.313-5 du Code de l’action sociale et des familles.  

 
ARTICLE 7 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
ARTICLE 8 : 
  
Le Délégué départemental du Val-de-Marne de l’Agence régionale de santé Ile-de-France                          
et le Président du Conseil départemental du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, publié aux recueils des 
actes administratifs de la Région Ile-de-France et du Département du Val-de-Marne. 
 
 
 
                                                                                         Fait à Paris, le 23 juillet 2018 
 

 
Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé                           
Ile-de-France 

 

 
 

Christophe DEVYS 

 
     Pour le Président du Conseil départemental 
     du Val-de-Marne, et par délégation, 
     la Vice-Présidente 

      
 
 
      Brigitte JEANVOINE 
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ARRETE N° 2018 – 184 
 

Portant approbation de cession d’autorisation de l’Etablissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Korian Villa Saint Hilaire », sis 40 avenue Caffin 

à Saint-Maur-des-Fossés (94100), détenue par  la SAS « Korian Villa Saint Hilaire »,  
au profit de la SAS « Les Bégonias »  

 
     

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL-DE-MARNE 
 
 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1, L.313-1, 

L.314-3 et suivants ; 
 
VU le Code de la santé publique ; 
 
VU le Code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le Code de justice administrative et notamment son article R.312-1 ; 
 
VU       le Code général des Collectivités territoriales ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme régional de santé (PRS) 
Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du                      

20 décembre 2017 établissant le PRIAC 2017-2021 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté conjoint n° 2004/3328 du 10 septembre 2004 du Préfet du Val-de-Marne et du 

Président du Conseil général du Val-de-Marne autorisant la transformation de la 
Résidence, sise 40 avenue Caffin à Saint-Maur-des-Fossés (94100), gérée par la SAS 
Repos et Santé, en établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD) d’une capacité totale de 39 places ;   

 
VU  le procès-verbal de la SAS « Repos et Santé » en date du 17 mars 2010 adoptant une 

nouvelle dénomination sociale « Korian Villa Saint-Hilaire » à compter du 1er mai 2010 ; 
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VU le courrier de la société « KORIAN » en date du 2 mai 2016 demandant la cession 
d’autorisation de l’EHPAD « Korian Villa Saint-Hilaire », sis 40 avenue Caffin à Saint-
Maur-des-Fossés (94100), au profit de la société « Les Bégonias » ; 

 
 
CONSIDERANT que cette cession correspond à une évolution de l’organisation juridique 

du groupe « KORIAN » dont la SAS « Korian Villa Saint Hilaire» et la 
SAS « Les Bégonias » sont des filiales ; 

 
CONSIDERANT que la SAS « Les Bégonias » s’engage à maintenir les conditions 

d’emploi, de gestion, d’organisation et de fonctionnement actuels de 
l’établissement ; 

 
CONSIDERANT que cette opération satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le Code de l’action sociale et des familles ;  
 
CONSIDERANT  que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraîne donc 

aucun surcoût ; 
 
  

ARRETENT 
 
 

ARTICLE 1er :  
  

La cession de l’autorisation de gestion de l’EHPAD « Korian Villa Saint-Hilaire », sis 40 avenue 
Caffin à Saint-Maur-des-Fossés (94100), détenue par la SAS « Korian Villa Saint-Hilaire », au profit 
de la SAS « Les Bégonias », sise zone industrielle à Devecey (25870), est accordée.  
 
ARTICLE 2 : 
 
La capacité totale de l’établissement est fixée à : 
 
- 39 places d’hébergement permanent. 

 
ARTICLE 3 :  
 
Cet établissement est répertorié dans le Fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 94 080 293 7    
Code catégorie : 500 
 

Code discipline : 924 
Code fonctionnement (type d’activité) : 11 
Code clientèle : 711 
Capacité : 39 
 

N°FINESS du gestionnaire : 25 001 868 6 
Code statut : 95 
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ARTICLE 4 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes. 

 
ARTICLE 5 : 
 
Le présent arrêté est sans effet concernant la durée de l’autorisation accordée à l’établissement 
pour 15 ans à compter de sa date de création ou de renouvellement d’autorisation conformément 
aux conditions prévues aux articles L.312-8 et L.313-5 du Code de l’action sociale et des familles.  

 
ARTICLE 6 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
ARTICLE 7 : 
  
Le Délégué départemental du Val-de-Marne de l’Agence régionale de santé Ile-de-France                          
et le Président du Conseil départemental du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, publié aux recueils des 
actes administratifs de la Région Ile-de-France et du Département du Val-de-Marne. 
 
 
 
                                                                                            Fait à Paris, le 23 juillet 2018 
 

 
Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé                           
Ile-de-France 

 

 
Christophe DEVYS 

 
     Pour le Président du Conseil départemental 
     du Val-de-Marne, et par délégation, 
     la Vice-Présidente 

      
 
      Brigitte JEANVOINE 
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